
T

T

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
X X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

N°1
N°2

N°3

N°4

N°5

 10.15m

 2
8

.6
8

m

 2.20m

 8.76m

 2
4

.6
8

m

Clôture privative au
solde de la division

n°4

n°2

Solde de la division
pie du 420D

Pierre Dupont

Objet de la division
pie du 420D
Superficie : 
02 a 75 ca

Parcelle 420E
Pierre Dupont

Parcelle 414F
Domaine de la commune

de Villers-La-Ville

Parcelles 413C et 414C
Pierre Dupont

Clôture présumée privative
à l'objet de la division

Annexe à démolir ou
à réhabiliter en abris de jardin
par l'acquéreur de l'objet de

la division

Porte à obturer
par l'acquéreur de
l'objet de la division

La limite suivant les points N°1 et N°2
est conforme au plan d'amélioration de la G.C. 265

Servitude de passage au profit
du solde de la division

sur l'objet de la division.

Constatation :
La servitude de passage au profit du solde du bien, ainsi que le sentier n° 43, 
sont actuellement utilisés comme accès agricole pour les parcelles n° 413 C & 414 C.

Pour accord sur la limite du Sentier n°43
Pour  la  Commune de Le  Secréta i r e Le Bourgmestre,

Villers-La-Ville  communal,

Vu et approuvé par le Mar c D au be Burton Emmanuel

Collège Communal

en séance du . . . . . . . . . . . . . .2013

en attende d'approbation

Les limites suivant les points N°2, N°1 et N°5
sont non contradictoires.

Le Vendeur : Les acquéreurs : Le Géomètre-Expert : Le Notaire :
Pierre Dupont Addario Gabriel

GEO 11/1218
Signature Signatures Signature Signature
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Barrière
Accès pour les parcelles n° 413 C & 414 C.
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Liste des coordonnées Lambert 72
Point X Y Description

10 158876.93 139688.02 Coin bâtiment
11 158871.60 139689.22 Coin bâtiment
12 158864.73 139689.28 Coin bâtiment
13 158863.84 139690.07 Coin bâtiment
14 158863.27 139690.31 Coin bâtiment
15 158886.20 139716.61 Coin muret
16 158891.42 139740.66 Coin muret
17 158889.46 139738.87 Coin muret
18 158889.12 139738.59 Coin muret
C1 158882.09 139711.89 Clou
C2 158889.69 139742.86 Clou
C3 158883.04 139715.42 Clou
N°1 158877.75 139740.45
N°2 158887.89 139741.04
N°3 158882.09 139712.95 Clou
N°4 158880.01 139713.66 Coin piquet
N°5 158871.72 139716.52 Coin piquet

Province du Brabant Wallon
Commune de Villers-La-Ville

(Sart-Dames-Avelines)
4ème Division Section D

Affectation au plan de secteur :
Zone d'Habitat à Caractère Rural

Rue de Villers

Plan de mesurage et de division
et piquetage de limites non contradictoires.

Procès verbal au verso

Mesuré le : 10.07.2013    Dressé le : 19.07.2013
par le G.E. Gabriel Addario (GEO 11/1218)

Echelle : 1/300    
Nom du fichier : MD0713Min v1
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Chambre de visite

Poteau d'éclairage public
Borne nouvelle (clou/pavé béton)
Borne existante
Repère topographique

Légende

Matricule du point14

Bouche à clé
Avaloir

Panneau de signalisation

G E W

Coffret électrique
Taque Belgacom

Extrait cadastral Villers-La-Ville (Sart-Dames-Avelines) 4ème Division Section D
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